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	REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE EGALITE FRATERNITE

REFUS DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

PRONONCÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE


	DESCRIPTION DE LA DEMANDE
	
	Référence du dossier

	Demande déposée le  29/04/2014
	
	N° PC 033243 14F0043

	Par :
	Madame Françoise 
	
	Surface de plancher 

	Représenté par :
	   
	
	
	91,53 m²

	Demeurant à :
	8 Allée DES 
33500 LIBOURNE
	
	Destination : Habitation

	Pour :
	Nouvelle construction
	
	

	Sur un terrain sis à :
	27 Rue MARECHAL lot A   BI 0146  p
	


N° PC 033243 14F0043
Le Maire :

Vu la demande de Permis de Construire,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L  421 & suivants,  R 421 & suivants, 

Vu le Plan d’Occupation des Sols approuvé le 14/03/2002 et modifié le 26/06/2014, et notamment la zone UC
Considérant que l’article 6 du POS de la zone UC impose que : « sur un terrain dont la façade sur voie d’accès publique ou privée, a une largeur supérieure à 8m, l’implantation de la première construction se fera à l’alignement ou/et avec un retrait de 4m lorsque le terrain a une surface inférieure ou égale à 2000m. »
Considérant que le projet prévoit une implantation de la construction à plus de 4m de la voie publique (6,04m)

ARRETE
Article 1 : Le permis de construire est REFUSÉ pour le projet décrit dans la demande susvisée.

Article 2 : Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postal. Un extrait du présent arrêté sera, en outre, publié par voie d’affichage à la mairie, dans les huit jours de sa notification et pendant une durée de deux mois.

Libourne, le

Le Maire

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  –  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT – INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

. - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus.

